
Le Haut commissariat du Canada à Nairobi a régulièrement des contacts avec des
organisations de défense des droits de la personne dont la Kenya Human Rights Commission
et le Standing Committee on Human Rights, et il effectue régulièrement des démarches
spéciales. À titre d'exemples, une note diplomatique a été adressée au Gouvernement après
la mort de Solomon Murili en janvier 1997, et le problème de la mutilation des organes
génitaux féminins a été soulevé lors de rencontres avec les autorités kényennes.

En 1997, I'ACDI a lancé un projet de promotion de l'égalité des sexes doté d'un budget de
5 millions de dollars échelonné sur cinq ans, et elle a créé deux fonds d'un demi-million de
dollars chacun affectés au soutien de la démocratie et de la saine gestion publique. L'Agence
finance par ailleurs différents projets axés sur l'amélioration de la santé, de l'éducation et des
conditions sociales au Kenya.


